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UNE EXPERIENCE UNIQUE D A N S  L E  T A R N 
P E C H E  A U X  E C R E V I S S E S  &  G O U T E R  E N  F A M I L L E  A V E C  E N F A N T S  > 6 A N S  

 

L E  P R O G R A M M E    I N S C R I P T I O N S  :  H T T P S : / / M O U L I N D E R E C O R D . F R  

13h – Parking obligatoire au Pont de 

Ferrières. Rendez-vous au Moulin pour faire 

connaissance et participer aux préparatifs de 

la sortie. 

14h – Après lecture des consignes de sécurité, 

départ avec Gabriele vers la digue du Moulin 

pour pêcher les écrevisses pendant environ 

2h/2h30. C’est un moment très amusant pour 

tout le monde. Gabriele vous montre sa 

technique bien à elle pour attraper les 

écrevisses !  

Après, ce sera à vous de les pêcher…

 

Rigolades assurés !  

De Juin à Septembre : prenez un temps d’arrêt… 
…et profitez d’un après-midi convivial et inoubliable en famille pendant vos vacances dans le Tarn 

« J’ai attrapé plein d’écrevisses, c’est trop rigolo ! » (Thomas, 7ans, de Toulouse) 

Informations pratiques 
Durée totale : environ 4h/4h30 (Accueil & préparation : 

1h ; Pêche : 2h30 ; goûter : environ 1h) 

Matériel de pêche fourni, ainsi qu’une serviette pour se 

sécher les pieds…ou plus… 
 

Il vous faut : des chaussures aquatiques et des vêtements 

qui ne craignent pas l’eau (on vous en prête si vous n’en

avez pas). L’activité se déroule dans l’eau (20 à 50cm de 

profondeur). Prévoir un rechange de vêtements (on ne sait 

jamais…) 
 

Les écrevisses sont très frileuses ! Cette activité dépend 
entièrement de la météo et est proposée de Juin  à 

Septembre.   

Pour adultes et enfants à partir de 6 ans minimum. 
 
 

Cette activité est également ouverte aux personnes ne 

logeant pas aux gîtes du Moulin. (>6 ans). 

Activité proposée par l’association 

« Cercle des Amis du  

Moulin de Record » 

Paiement : sur place,  

chèque, CB ou espèces. 

Vers 16h – Fin de la pêche, séchage général, 

rangement des outils ;-) & goûter. 

Pendant que Gabriele ébouillante les écrevisses 

pour que vous puissiez repartir avec votre part et 

une délicieuse recette, vous partagerez un goûter 

avec vos enfants : 

Crêpes, Pancakes, Brownies ou Cookies faits

maison, avec des confitures maison et de délicieux 

jus de fruits et tisanes glacées. 

L’activité prend fin vers 17h/17h30. 

Sortie en groupe (limité à 17 personnes, minimum 6 
personnes). Les enfants doivent être accompagnés par 1 

adulte minimum, participant à l’activité. 
 

Adultes : 20€ - Enfants : 17€ - Goûter seul : 8€ 

Forfaits Famille (dégressif selon le nombre): 
3 pers. (2 ad & 1 enf ou 1 ad & 2 enf) : 50€, 

4 pers. (2 ad & 2 enf ou 1 ad & 3 enf) : 65€ 

5 pers. (2 ad & 3 enf ou 1 ad & 4 enf) : 80€ 

Pers. Supplémentaires : +13€/pers. 
Dont 5€/personne d’adhésion à l’association pour l’année en cours. 

Inscriptions : par téléphone au 06.18.31.74.63 ou  en 

ligne sur notre site : https://moulinderecord.fr 

Un SMS le matin même de l’activité confirme ou 

annule la sortie*. 
 

*Si le nombre minimum d’inscrits n’est pas atteint, ou les écrevisses 

ne sont pas de sortie (dépend de la météo, du jour…), ou si la météo 

est trop mauvaise, cette sortie est annulée ou reportée. Les 

participants peuvent s’inscrire à une date ultérieure, selon 

disponibilités. 

 

2025-V5

Tarif* (dont 5€/pers. d’adhésion) 

Sortie accompagnée & Pêche Goûter 

Important : Cette activité est également disponible avec votre séjour en gîte au Moulin à partir de 2 nuits : 

sortie, pêche & goûter le lendemain de votre arrivée, de juin à septembre, selon les conditions météo. 

Les Parents sont seuls responsables de la 

surveillance de leurs enfants pendant la 

pêche aux écrevisses dans la rivière.  

Une décharge devra être signée par les 

parents participants.  


